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     Compte Rendu Assemblée Générale Dématérialisée 
Union Régionale Pays de la Loire UR06 

                     Mercredi 07 Octobre 2020 par Visioconférence 
 
 
Membres du CA Connectés : Christine Gaboriau, Brigitte Rondel, Eliane Jund, Fernand Albert, 
Gérard Barbier, Benoit Collet, Bernard Pechereau, Jean Paul Hennion. 
 
Membre du CA excusé : Jean Veneau. 
 
Membre du CA démissionnaire : Marie Christine Lucas. 
 
Pour des raisons évidentes liées à la crise sanitaire actuelle et afin de respecter les mesures 
sanitaires mises en place face à l’épidémie de Covid19, le Conseil d’Administration de l’Union 
Régionale a décidé de tenir, à titre exceptionnel, l'assemblée générale annuelle de l'Union 
Régionale sans la présence physique des adhérents et d’organiser les votes de façon 
électronique afin de garantir la participation effective des membres. 
Cette procédure permet à chaque adhérent de s'exprimer de manière totalement anonyme. 
 
Période de vote : du mardi 29 septembre 00h00 au mardi 06 octobre 23h59 via le site de la 
Fédération Photographique de France 
 
Sont mis aux votes : 

• Rapport moral de la présidente 

• Rapport administratif du secrétaire 

• Rapport financier 
Ces différents rapports ont été envoyés aux membres adhérents et aux représentants de clubs 
par courriel le 14 septembre afin qu’ils en prennent connaissance. Il est attribué une voix par 
membre adhérent et une voix au représentant de club pour le club. 

• Tiers sortant  

Secrétaire : Bernard Pechereau. 
Commissaire Papier Monochrome : Jean Veneau. 
Commissaire Image Projetée Monochrome et Couleur : Benoit Collet 

• Aucun candidat déclaré pour intégrer le CA. 
………………………….. 

Brigitte Rondel, Présidente, ouvre la séance à 18H00 et remercie les membres pour leur 
présence virtuelle. 

 
Il n’est pas effectué de relecture des rapports, les membres présents en ont déjà pris 

connaissance. 

Annonce des résultats des votes électroniques 
  
Membres inscrits : 247 
Membres exprimés : 73 soit 28,34 % 
Clubs inscrits : 18 
Clubs exprimés : 12 soit 66,67 % 
Soit un total de 85 voix exprimées. 
 



 

 

UNION RÉGIONALE D'ART PHOTOGRAPHIQUE 
DES PAYS DE LA LOIRE - UR06 

 
Association loi 1901 déclarée sous le numéro W442003861 à la Sous-préfecture des Sables d’Olonne 

 
  

 
Nombre de voix obtenues   OUI  NON  Abstentions 
Rapport moral :   83      0   2 
Rapport administratif :  82      0   3 
Rapport financier :   80      0   5 
Tiers sortant 
Bernard Pechereau :  79 
Benoit Collet :   76 
Jean Veneau :   74         
   
Par conséquent, les candidats sont réélus. 

 

Attribution des postes du Conseil d’Administration : 

 

Président : Pas d’autre candidat déclaré pour ce poste, Brigitte RONDEL Déclic Image Légé44, 
est réélue à l’unanimité. 
Secrétaire : Bernard PECHEREAU, Photo Club Brétignollais. 
Trésorière : Christine GABORIAU, Déclic Image Legé 44. 
Responsable Régional des Compétitions : Gérard BARBIER, Déclic Image Legé 44 . 
Commissaire Papier Couleur : Fernand ALBERT, Focale 49. 
Commissaire Papier Monochrome : Jean VENEAU, Ciné Photo Vidéo Club de Mayet. 
Commissaire Nature : Gérard BARBIER, Déclic Image Legé 44. 
Commissaire IP : Benoit COLLET, Photo Club de Pornichet. 
Commissaire Audiovisuel : Jean-Paul HENNION, Atelier Photo IUA St Nazaire. 
Commissaire Auteur : Eliane JUND, Atelier Photo IUA St Nazaire. 
Formation : Brigitte RONDEL, Déclic Image Legé 44. 
Webmaster : Bernard PECHEREAU, Photo Club Brétignollais. 

………………………….. 

Selon nos statuts, le siège social de l’association est fixé au domicile de la Présidente.  
Suite à un changement d’adresse en 2020 au 4 Bis La Genaudière 44650 Legé, le nouveau 
siège social est ratifié par cette Assemblée Générale. 
Bernard Pechereau, Secrétaire, effectuera la modification auprès de la préfecture concernée. 

………………………….. 

Un compte rendu de cette Assemblée Générale dématérialisée sera envoyé à tous les membres 

de l’Union Régionale, y seront joints les résultats du vote transmis par le webmaster de la FPF. 

Une réunion par visioconférence est programmée samedi 10 octobre à 14h00 avec les membres 
du CA, les présidents et représentants de clubs. 
 
La présidente clôture l’Assemblée Générale à 18h40, remercie les membres pour la confiance 

qu’ils lui accordent et pour le travail remarquable qu’ils accomplissent. 

 

Le secrétaire       La Présidente 

Bernard Pechereau      Brigitte Rondel 

                           


